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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi instituant l'obligation d'assurance en matière de
circulation de tous véhicules terrestres à moteur.

\

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances
de ma haute considération.

".,
,'" '-/.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée nationale

-=- D A KA R -=-

-------
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SECRETARIf.T GENERJ\L DU GOUVERNElŒNT.

.ll)ECRCT

..-• ••.........· ...... ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
les projets suivants :

2.- Projet de loi port2nt créntion de ln Caisse de péréquation
et destnbilisntion des prix.

\-.
<,

.' .·...•..................
" ....'.

1.- Projet de loi instituant l'obligation d'as~e
en m~tière de circulntion de tous véhicules terrestres
à moteur •

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu ln Constitution

-zl)ECRETE

~ticle ler.- Les projets de lois dont les textes sont nnnexés au présent
décret seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre des Finances
et des P~fnires économiques, qui est chargé d'en exposer les mo~ifs et d'en
soutenir la discussion.

tœticle 2.- Le Hinistre des F'Lnzmce s et des Affaires économiques et le
l1inistre de l'Information, chargé des relations avec les Assemblées sont
chargés chncun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 25 juillet 1973

W/SENœOR.SédarLéopold
P2.I'

//

Le Hinistre de l'Information'~ chargé
des relations avec les Assemblées

/
Abdou DIOUF J\,/i, ~71'V'N (j //

Daouda smv.Le Hinistre des Finnnces et des Affaires
économiques

~ 1,. __-*"~-
_'1:..- ....--- 1
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REPUBLIQUE DU SENEGhL
~

MINISTERE ::)E3 FIlTAJ.JCES
& ~ES AFFAIRES ECONOMIQUES

PROJET DE LOI INSTITU1.NT L'OBLIGATION
D'ASSURANCE EN MhTI3rrE DE CIRCULATION
DE VEHICULES TE~~ESTRES A MOTEUR ET'
SON DECRET D'APPLICATION,

..

EXPOSE DE3 MOTIFS

Par lettre du 3 mai 1965, le Conseil économique et social
a été saisi d'une d em arid e ci' avis portant; sur Ir opportunité de 11ins-
titution au Sénégal de l'assurance obligatoire pour les v~hicules de
tourisme autres que ceux qui sont affectés au transport public de
voyageurs.

Le Conseil économique et social ayant émis un avis favorable
insistant notamment sur le côté social, le Ministère des finances a
ét2 invité à préparer les textes en la matière.

Le projet de loi qui vous est soumis a donc pour but
c8curité des personnes transportées.

la

En effet, tous les auteurs d'accidents ne sont pas assurés
et;!:égligent d'autant plus cette précaution élémentaire qu !ils n'ont
aucun patrimoine à défendre. Ainsi en cas ~Iaccidents, les victimes
se trouvent en présence d'insolvables.

Le développeD8nt de la circulation automobile au Sénégal a
crS3 un véritable riD~ue social dont il importe pour la tranquilité
du pub Li c , dlorganiser la garantie. '

Des systèmes divers ont été mis en vigueur dans les pays
o~ llassurance est déjà bien comprise; le plus répandu est l'assu-
rance obligatoire.
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Les législations sur l'obligation d'assurance présentent
des caractèrcs communs dont les principaux sont les suivants

a) tout d'atord, 8ll8s partent d'un précepte moral: c'est
un tievoir pour tout usager d'un v éh i.cuLe automobile qui n'cst pas
certain de rjpondre sur son patrimoine des accidents qu'il cause de
s'assurer contre le risque de responsabilité vis-à-vis des tiers, et
il est facile de trans-f-ormer ce devoir de conscience en une obliga-
tion juridique de contractcr une assurance valable. Telle cst la
vocation de ce texte.

b) l'assurance obligatoire postule une garantie minima ac-
cordée par les policcs d'assurances, avec une certaine identité dans
le contenu de ces polices et naturellement un contrôle des sociétés
d'assurances. Il est souhaitable pour l'efficacité du système, que
soient réduits à l'extrême les cas où le contrat ne s'app Ldque pas
cc ~ui a ét~ minutieusement recherché à l'article 10 traitant de
l'nliénatioil des véhicules.

c ) il
une prévention
en circulation
ar-t.Lc Les 5, 7,

est nécessaire aussi que 3.es sanctions pénalec, voire
sévère, soient prévues à l'êgard de ceux qui mettraient
un véhicule non assuré :;ces mesures sont prévues aux
10 et 11 du projet de loi.

Plusieurs pays de l'Afrique de l'Ouest, nota~~ent ceux
membres de la CICA (Conf~rence Internationale des Contr5les d'Assu-
rances des pays Africains, Français et Malgahce) ont déjà institué
l'assurance obligatoire.

Le Sénégal se devait, lui aussi, d'instituer l'assurance
obligatoire pour tous les véhicules à moteur ; les véhicules affectLs
aux transports publics de voyageurs et de marchandiscc y sont assu-
jettie par l'arrêté du 7 août 1956.

Il s'agissait pour le Gouvernement qui a le contrôle des
Compagnies d'Assurances, d'assainir d'a~ord le marché de l'assurance
automobile qui se dégradait d'année en année avant l'institution de
l'assurance obligatoire. Plusieurs mesures administrativos et techni-
ques ont été prises depuis fin 1962 (augmentation du tarif automobile
création du Comité de tarification des risques aggravés pour les véhi-
cules de tr&nsports publics de voyageurs, franchises pour l'assurance
tout risque etc ••• )
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Il paraît aujourd'hui nécessaire de franchir le pas décisif
e~ d'instituer l'obligation pour tous les v~hicules à ~oteur. Tel est
llo~jet du Titre l du présent projet.

Ce texte tranche sur les ligislations des autres Et2tc de
~2 CICA sur les points suivants :

pas de criation de fonde ~0 earantie
contrôle plus rigoureux ~ priori, c'est-à-dire au ~ornent
Je la mise en circulation du véhicule.

Le projet n'a pas prévu la création d'un fonds de garantie,
c ar- 30n financement qui ne pourrait être que sur fonde pu cLi ce po oer-aâ~,-
dec oroblèmcs sérieux dane la conjoncture actuelle.

Il ne faut ~as se dissimuler, par ailleurs, que la g~n6rali-
cation de l'obligation risque dc conduire à une aggravation des ch3rz
iec organismes d'assurances. Ce sont, en effet, les plus mauvais ris-
ç~ec (vihicules ancienc - conducteurs occasionnels) qui vont former
la masse dcs nouveaux assurés, la totalité des conducteurs consciente
de leurs responsabilit~s l'étant déjà.

Aussi , avait-il é t.é prévu dans ce proj et do loi un Titre II
inti'cul.§-' "Ré par-at.Lon des Pr-é j ud i coo causés aux vict,imco de la circu--
lation ".'

Cc titre devait a vo i r-comme r-é euLcat. , en réduiscmt les ind~:T-
nités allouées aux victioes de la circulation, de baisser les charges
qu~ compromettraient l'2quilibre déjà précaire de la branche automo-·
:=::'18 Gt qui conduiraient inéluctablement à une augmentation de pr Lmc e

œ qui ne manquerait paG d'avoir un eff3t fâcheux sur l'économie du ,P2

Maio devant la rz:-c;icencedes députés, et même de L:1 Cour
3upr8nc à adopter ce titre, il n'a paru nécessaire de demander le
retrait du projet initial afin d'en extir?cr le titre II et de ne
repr§senter que le projet de loi ci-joint.

Babélcar 3A.

Cf  Loi n° 1974/33 du 18 juillet 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



..
~f .~ A~6j REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

IVO L E GIS LAT U R E

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1974
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RAPPORT

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION constituée par les FINANCES, la LEGISLATION!
et les AFFAIRES ECONOMIQUES ,

sur

le PROJET DE LOI nO 9/74 instituant l'obligation d'assurance
en matière de circulation de tous
véhicules terrestres à moteur •

par M. Christian VALANTIN

Rapporteur Général
de la

COMMISSION des FINANCES

• / 0
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Monsieur le Pr~sident ,
Mesdames
Mes Chers Collègues ,

L'Intercommission des Finances de la Législation
et des Affaires Economiques, s'est réunie pour examiner
le Projet de Loi nO 9/74 instituant l'assurance obligatoire
pour les véhicules terrestres à moteur . Cet important
projet de Loi a pour but d'assurer la sécurité des personnes
transportées et de permettre aux victimes d'accidents de
se trouver en face d'organismes solvables. Cette Loi est
rendue plus nécessaire du fait du développement de la cir-
culation automobile qui a créé au Sénégal un véritable
risque social •

L'obligation d'assurance procède de plusieurs
raisons

Une raison morale: tout propriétaire d'un véhi-
cule automobile doit s'assurer contre le risque de respon-
sabilité vis à vis des tiers, dans la mesure ou il ne peut
en répondre sur son patrimoine propre .

L'assurance obligatoire postule donc une garantie
minima accordée par les polices d'assurances.

./ .
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La sanction du défaut d'assurance doit être
sévère et le présent projet de Loi règle la responsabilité
pénale du délinquant en ses articles 5 - 7 - 10 et 11 •

Plusieurs pays de l'Afrique de l'Ouest, notamment
les membres de la Conférence Internationale des Contrôles
d'Assurances des Pays Africains français et malgache
( S.I.C.A. ) a déjà institué l'assurance obligatoire.

Le Gouvernement qui contrôle les compagnies d'as-
surances a voulu ~galement assainir le marché de l'Assurance
automobile qui se dégrade de plus en plus. Plusieurs mesures
administratives et techniques ont été prises dès 1962 .
L'assurance obligatoire doit compléter le système par la
création d'un Fonds de Garantie qu'il est possible de faire
financer par les assureurs et par un contrôle plus rigou-
reux au moment de la mise en circulation du véhicule .

Il faut enfj,n noter que ce projet de Loi a fait
l'objet de nombreuses controverses et a été rejet€ deux
fois par votre Commission des Finances . Ce double rejet
avait trouvé sa raison dans l'existence du Titre II au
projet de Loi relatif à la réparation et des préjudices
causés aux victimes de la circulation. Ce Titre réduisait
les indemnités allouées aux victimes et tendait à un
abaissement des charges qui compromettaient l'équilibre
déjà précaire de la branche automobile,mais conduisait iné-
luctablement à une augmentation des primes •

Ce Titre II n'apparaît plus au présent projet
de Loi soumis à votre examen .

Votre Commission des Finances a longuement dis-
cuté sur le contenu du texte ;

./ ..
"
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L'article 5 notamment a fait l'objet d'une grande
controverse . Les Commissaires ont trouvé Que les peines
prévues pour la répression étaient trop élevées et ont
demandé d'abaisser le maximum de deux ans à dix huit mois,
pour permettre l'application des dispositions de l'article
127 du Code de Procédure Pénale. Le Gouvernement en a
convenu et a donc accepté cet amendement •

L'article 7 a fait également l'objet de discussions
intéressantes . Les Commissaires ont estimé Que le texte
faisait la part trop belle aux compagnies d'assurances au
détriment des assurés. En effet, celui qui ne peut présenter
un document faisant présumer que l'obligation d'assurance a
été satisfaite, doit immédiatement payer une amende forfai-
taire de 800 francs , sans préjuger de la mise en fourrière
du véhicule et des f~ais occasionnés par cette mise en four-
rière . Par ailleurs, les Commissaires ont demandé que le
délai de huit jours accordé à l'assureur pour délivrer un
document justificatif soit ramené à trois jours. Le-Gbu-
vernement en a convenu .

Concernant l'article 9 du présent projet de Loi) le
~inistre des Finances et des Affaires Economioues est
convenu que les dispositions de cet article ne doivent
en aucun cas se traduire par une aggravation des charges
de l'assuré. Sous réserve de cette assurance, la Commission
a accepté de retirer l'amendement présenté par ~essieurs
Habib THIA~ et Abdoul N'DIAYE ; cet amendement voulait
que les contrats passés antérieurement à la loi portant
obligation d'assurances fussent valables jusqu'à leur terme.

Concernant l'article 12 , l'Intercommission des Finan-
ces, de la Législation et des Affaires Economiaues, en
accord avec le Gouvernement, a estimé qu'il devait être pu-
rement et simplement supprimé .

./ .
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Cet article stipulait qu'il ne pouvait être fait
de crédit ou accordé de délai de paiement pour les primes
ou portions de primes relatives aux contrats souscrits.
Les Commissaires, suivis par le Ministre des Finances et
des Affaires Economiques ont pensé que c'était un problème
interne aux compagnies d'assurances et qu'il n'était pas
utile d'introduire cette disposition dans le texte.

L'article l8 du présent projet de Loi a été
supprimé • En définitive le corps du texte contient l7
articles et non 19 .

Le Ministre , à plusieurs questions posées
par les Commissaires, a donné des apaisements

- la franchise de 30.000 francs sera supprimée
à la satisfaction de tous ;

- le Ministre des Finances et des Affaires Eco-
nomiques contrôle d'une façon très stricte les compagnies
d'assurances. Les contrôles seront exercés chaque année,
notamment en ce qui concerne l'obligation de souscrire des
contrats au Sénégal . Les primes sont effectivement retenues
au Sénégal et un accord existe entre les Etats membres de
la S.I.C.A. et la France. Cependant, des contrats de réas-
surances sont souscrits auprès des compagnies internationales
lorsqu'il s'agit de primes importantes. Il est normal qu'une
partie de ces primes soit reversée à ces compagnies de réas-
surances .

Les Commissaires ont demandé que les compagnies
d'assurances qui se font représenter dans les régions soient
tenues pour suffisamment responsables des erreurs et des
fautes commises par leurs représentants .

./ .
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Le Ministre s'est déclaré d'accord sur ce
point. Il a été d'ailleurs convenu qutune lettre du
Président de l'Assemblée Nationale serait envoyée au
Premier Ministre pour lui demander de prendre toutes dis-
positions pour faire des v~Tifications techniques dans les
grands centres et dans les régions .

En ce qui concerne l'obligation de passer par
des courtiers qui peuvent s'avérer nécessaire dans cer-
tains cas, ceux-ci étant des assureurs-conseils prenar.t la
défense des assurés, le Ministre a indiqué qu'une étude
était en cours.

Sous le bénéfice de ces ohservations, votre
Intercommission des Finances, de la Législation et des
Affaires Economiques , a adopté le présent projet de Loi
et vous demande d'en faire autant.

-:-
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REPUBLIqUE DU SENEGhl,

77T IZD III N° 74 - 33

Jy~b~ instituant l'obligation d'ilssuranccen
matière de circulation de tous véhicules

terrestres à moteur

L'ASSEMBLEE NATIONALE ildélibéré et adopté, en sa
séance du Hercredi 3 juillet 1974 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE PRE11IER.-
Toute personne physdque ou morale, dont la responsabilité

civile peut t!tre engagée en raison des dommages corporels ou matériels
causés à autrui par un véhicule terrestre à moteur sans limitation
de cylindrée, ainsi que par ses remorques ou semi- remorques, doit,
pour faire circuler ledit véhicule, ~tre couver-te par U.."lC assurance
garantissant cette responsabilité dans les conditions fixf:.espar
1:1. présente loi et les textes pris pour son application.

Cette obligation s'applique aux véhicules ci-dessus dési-
gnés, qu'ils soient ou non ilf'fectés à des transports publics de
voyageurs ou de marchandises.

ARTICLE 2.-

Les dispositions de l'article premier ne s'appliquent
pas aux dommages causés par les véhicules circulant sur rail.

ARTICLE 3.-
L'obligation d'assurance ne s'applique pas à l'Etat.

Des dérogations partielles ou totales peuvent ~tre
accordées par décret aux collectivités locales, a\L~ établissements
publics et aux sociétés d'~~onomie mixte, qui justifieront de garm1-
ties financières suf'fis~1tes.

ARTICLE 4.-
Les contrats d'assurances prévus à l'article premier

doivent ~tre souscrits auprès d'un organisme d'assurance spéciale-
ment agréé au Sénégal, dm1s les conditions prévues par la loi
nO 63-38 du 10 juin 1963, portant réglementation des organismes
d'assurances de toute nature et des opérations d'assurances, mo-
difiée par la loi nO 71-26 du 6 mars 1971, et par le décret nO 64-336
du 13 mai 1964 portant réglement pour la constitution des sociétés
d'assurances, leur fonctionnement et leur contrele, modifié par le
décret nO 68-547 du 14 mai 1968.

···1·· ·
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ARTICLE 5. - .
, Quiconque aura scf.emment contrevenu aux disposi-

tions de l'article prer""üer de la présente loi, sera puni dun empri-
sonnement d'un mois fi 18 mois et d'une amende de 20.000 à 500. 000
francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, la conffscatton du véhtcul.e au
profit de l'Etat sera en outre prononcée, sous réserve des droits
des créanciers gagtates ou saisissants.

Ar~TICLE 6. -
, La juridiction pénale s~ra compétente pour statuer

sur toutes contestations portant sur l'existence ou la validité de
l'assurance, après mise en cause de l'assureur par le prévenu ou
le ministère public.

ARTICLE 7.-
Sous peine d'une ,amende de' 900 à 1. soo francs

pouvant donner lieu au parement immédiat d'u..Yleamende forfaitaire
de 000 francs, tout conducteur d'th!.véhicule visé à l'articlepreraier
doit &re en mesure de présenter un document faisant présumer que
l'obligation d'assurance prévue audit article: a été satisfaite, ou
que les dispositions de l'article .3 sont applicables.

Cette présomption résultera de la production au
fonctionnaire ou agent chargé de constater les infractions à la police
dela circulation, d'lm. document dont les conditions d'établissement
et de validité seront f'ixé ea par décret.

A d6faut de cette présentation et jusqu'à ce qu'il
ait été justifié de l'assurance, le véhtcul.e sera placé en four-rtè re
à la dili3eî.Ce de l'autorité investie du pouvoir de police, dans les
conditions prévues par les articles 122, 125, 128, et 132 du Code
de la Route (partie réglementaire).

Les frais occasionnés par la mise en fourrière du
véhicule, son transport, sa garde ou sa mise à l'abri, sont à la
charge du propriétaire.

, L'as sureur qui reçoit une demande de document jus-
tificatif doit déliyrer celui-ci dans UJ."1. délai de 3 jours, sous peine
d'une amende de 3. 000 à 9. 000 francs pouvant donner lieu au paie-
ment irmnédiat d'une amende forfaitaire de 3. 000 francs.

ARTICLE 8.-
Lor-sque l'auteur d"un accident n'est pas ~"1. mesure

de justifier qu'il a ~té satisfait à L'obl.Igatton d'assurance tnstttué e
par la présente loi, la victime Dera fondée à se prévaloir des
mesures conservatoires prévues par les articles l~Ol à 410 du Code
de Procédure Civile.

ARTICLE 9. -

./..

Les contrera d'assura..Tlce prévus à l'article prc':'l1.1er
ci-dessus, doivent comporter au minimumles garnnttes qui seront
fixées par décret.
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A compter' de la date d'application de la présente
loi, tout contrat d'assurance caranti,ssant la responsabilité visée
â l'article premier sera, nonobstant toute clause contraire, réputé
comporter les garanties définies à l'alinéa précédent.

, Pour les contrats en cours à la. date d'application
de la présente loi, qui ne comporteraient pas lesdites Zaranties ~
l'assureur pourra, dans un dél,ai de trois moi.s, proposer un nouv-eau
taux de prime am prendra effet à La date d'application de la p:",-,2SCll.te
loi. L' assuré f -dans un délai d'un moi,s suivant notification de cette
proposition, pourra résilier le contr-at moyennant un préavis de
10 jours. Cette résiliation donnera lieu à la restitution de la por-tion
de prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus, calculée
prorata-temporis.

ARTICLE 10. -
. . Par dé rogatton aux dispositions de l'article 689 du

Code des Obligations (deuxième partie - contrats spéciaux), en cas
d'aliénation dun véhicule terrestre à moteur ou de ses rer:.1orc,ues
ou semf-z-emor-queset seulement en ce qui conce'rn.ele véhicul~
aliliné, le contrat d'assurance est de plein droit suspendu à partir
du ctnquième jour à 0 heure suivant le jour de l'aliénation. Il peut
être résilié moyennant préavis de 10 jours par chacune des pa'rttos
ou cédé à l'acquéreur sous forme d'avenan1:signé par ce d.e'rrri.er-, le
vendeur et l'assureur.

A défaut de re.mise en vtgueur du contr-at par accord
des parties, de résiliation pa r l'une d'elles ou de cession, la
résiliation tnte rvtendr-a de plein droit à l'expiration d'un délai de
six mot.s suivant le jour de l'aliénation.

. 'Pour l'application des dispositions du présent arti-
cle le jour de l'aliénation eût réputé ~tre celui de la délivrance du.
véhicule à L'acqué reu!".

Un exernplaâr-cdu document justificatif visé à l'ar-
ticle 7 délivré à l'acquéreur par son assureur sera ob1igatoirc.1'lent
joint aux déclarations de mise en circulation et de vente prévues
aux articles .<vj. et 1}6 du Code de la Route (partie réglementaire}.

Sera puni d'un emprisonnement de 'lm mois à un an et
d'une amende de 20.000 à.. 200.000 francs , ou de l'une de ces deux
peines seulement, tout vendeur- ou son mandataire qui aura délivré
le véhicule à un acquéreur démuni du document justificatif prév ...u
à l'article 7 ; en outre, dans ce cas et pondant une période de :.12-•..1X

mois suivant la date de suspension du contrat prévu au prenlier
alinéa, le vendeur ou son mandata.ire sera responsable envers 128
vtctimes , sol.Idairementj avec l'acquéreur non encore assuré au mo-
ment du sinistre, des dommages corporels causés pà..rle véhtcul e ,
sauf son recours contre ledit acquéreur. , .

Sera purri des peines prévues à. l'alinéa précédent,
tout Ïonctionnaire ou agent public qui aura délivré à 11acqué reur la
carte srise afférente au véhicule aliéné, sans être en possession
du document justificatif ob licatoirement annexé à la déclaration de
mise en circulation ou à la déclaration de vente.

. 1..
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Le vendeur' ou son mandataire doit notifier à son
assureur la date de la dél.tvrancc du véhicule dans les I~üheures de
c~lle-ci ; la pr'euee de la notification ne peut êtr-e apportée que par
l'avis de réception d'une Lettr-e recoP..1:<:landéeou par annotation d.e
l'assureur sur le document justificatif prévu à l'article 7.

Il pourra ~tre stipulé au contrat que l'assureur aura
droit à une indemnité é3ale à la portion de pr-ime correspondant au
temps écoulé entre la date de suspension du contrat et la date à
laquelle l'aliénation est portée à sa connats sance, sans que cette
indemnité puisse dépasser la moitié d'une prime annuelle.

TI pourra également être stipulé une tndernntté
au profit de l'assureur, lorsque la résiliation est le fait de l'assuré
ou intervient de plein drott , conformément aux deux premier alinéas
du présent article. LQmontant maximumde cette mdemntté est
également fixé à lknillnitié G.'une prtma annuell.s: •

Pendant le temps compris entre l'aliénation et ta
suspension de plein droit du contrat, l' acqué reur jouit des mêmas
garanties que le vendeur auquel il est substitué à cet eff'etj à l'ex-
clusion toutefois des B,aranties qui nQ sont pas r-endues obligatoires
par la présente loi et par le décret pris pour son application. Si,
pour- 112 même véhicule, la responsabilité de l'acquéreur est cou-
verre par un autre contz-at, l'assureur du vendeur- n'est enga.(3é
qu'à titre subsidiaire en cas de sinistre survenant pendant la
période du cumul d'assurancQs.

@TICLE i i..

, La suspension à la demande de l'assuré n'a d'effet
qu'à compter de la réception par l'assureur du document justüicatif
prévu à l'article 7.

ARTICLE 12.-
Un Comité de tarification pour lQS risques aZBravés

concernant toutes les per-sonnes visées à l'article premier de la
presente loi sera créé par décret.

ARTICLE 13.-
, Les véhicules mis en circulation depuis plus de

trois ans, à l'exception des véhicules à deux roues, font l'objet
de vérifications périodiques portant sur leur état mécanique dans
les conditions prévues par déc ret,

Tout individu qui met en circulation et qui, y étant
tenu, .ne soumet pas à la vérification périodique le véhicule dont
l ',utilisation compromet ln sécurité des per-sonnes ou des biens 1 ou
qui n' exécute pas Les réparations ou a.rn.énucer:lentsprescrits par-
l'auteur de la vérification, est pas sfble d'un emprisonnementde 1
à 2 mois, ,et d'une amende de 20.000 ,à 100.000 f'ranc s , ou de l'une
de ces deux peines seul.ement, sans préjudice des mesures d'iJ:nmo-
bflfsatâon , de mfse en fourrière et retrait de circulation prescrits
par les articles 113 à 133 du Code de la r~oute (partie ré.slemen-
taire).

./..
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i\RTICLE 14.-
Les dispositions de la pr~sente loi ne portent pas

atteinte aux preécripti:..r-!sréglementéll~s en vigueur, dans ln
mesure où ces pres~riptions concernent des risques di~férents ou
imposent des obligntions plus étendues.

ARTICLE 15.-

Un décret ~ixern les modalités d'npplication de la
présente loi et les dispositions particulières relatives à l'nssurance
des véhicules en circulation internationale et de certains autres
véhicules.

ARTICLE 16.-
Les dispositions de la présente loi sont d'ordre

public, sa~ celles qui donnent aux parties illlesimple ~aculté.

l\RTICLE 17.-

La présente loi et le décret prévu à l'article 9
ci-dessus entreront en vigueur le 1er janvier 1975.

ARTICLE 18.-
Sont abrogées toutes dispositions contraires, et

notamment le décret nO 47-1932 du 7 octobre 1947 réglementant les
transports automobiles en Afrique occidentale Erançaise.

La présente loi sera ~cécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 18 JUILLET 1974

1
\ 1
~. i
'-~'.••.......-.

•..
Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Hinistre
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